
La recherche La recherche 
iconographiqueiconographique

MMééthode et stratthode et stratéégiegie



OOùù trouver de ltrouver de l’’iconographie iconographie 
aux archives ?aux archives ?



Principes rPrincipes rééglementairesglementaires

►► Les documents figurLes documents figuréés (cartes, plans, s (cartes, plans, 
photographies, affichesphotographies, affiches……) entr) entréés par voie s par voie 
extraordinaire sont classextraordinaire sont classéés en s en sséérie Firie Fi..

►► Les documents figurLes documents figuréés entrs entréés avec les versements s avec les versements 
(archives publiques) ou les dons et d(archives publiques) ou les dons et déépôts pôts 
(archives priv(archives privéées) restent partie intes) restent partie intéégrante des grante des 
fonds en question et sont donc cotfonds en question et sont donc cotéés dans les s dans les 
ssééries du cadre de classement.ries du cadre de classement.



La sLa séérie Firie Fi
►► La sLa séérie Fi commence par quatre rie Fi commence par quatre soussous--sséériesries
rrééglementaires dglementaires dééfinies par le format des images finies par le format des images 

►► Elle se continue par de nouvelles Elle se continue par de nouvelles soussous--sséériesries
rrééglementaires (5 Fi glementaires (5 Fi àà 23 Fi, depuis 1998) 23 Fi, depuis 1998) 
ddééfinies par le format et la typologie des imagesfinies par le format et la typologie des images

►► Elle se termine avec les Elle se termine avec les soussous--sséériesries 24 Fi et 24 Fi et 
suivantes, formsuivantes, forméées de fonds et collections es de fonds et collections 
constituconstituéés dont on respecte le principe de s dont on respecte le principe de 
provenance provenance 



Situation avant 1998Situation avant 1998
►► 4 4 soussous--sséériesries ddééfinies par le format des images :finies par le format des images :

►► 1 Fi1 Fi : documents figur: documents figuréés de dimensions s de dimensions 
supsupéérieures rieures àà 24 x 30 cm 24 x 30 cm 

►► 2 Fi2 Fi : documents figur: documents figuréés de dimensions s de dimensions 
infinféérieures rieures àà 24 x 30 cm 24 x 30 cm 

►► 3 Fi3 Fi : plaques et clich: plaques et clichéés photographiques s photographiques 
nnéégatifs gatifs 

►► 4 Fi4 Fi : diapositives 24 x 36 mm (: diapositives 24 x 36 mm (soussous--sséérierie
ouverte en 1995 seulement)ouverte en 1995 seulement)



Situation aprSituation aprèès 1998s 1998

►►19 nouvelles 19 nouvelles soussous--sséériesries cotcotéées de es de 5 Fi 5 Fi àà
23 Fi23 Fi ddééfinies par le format et la typologie finies par le format et la typologie 
des images (exemple 18 Fi = cartes des images (exemple 18 Fi = cartes 
postales)postales)

►►Les numLes numééros suivants de ros suivants de 24 Fi 24 Fi àà nn sont sont 
rrééservservéés aux fonds et collections constitus aux fonds et collections constituéés s 
(exemple 38 Fi = Collection Soissons)(exemple 38 Fi = Collection Soissons)



Quelques chiffresQuelques chiffres

►►1 Fi1 Fi : environ : environ 12001200 documents avec documents avec 
essentiellement des affichesessentiellement des affiches

►►2 Fi2 Fi : environ : environ 28002800 pipièèces avec en majoritces avec en majoritéé
des cartes postales, mais aussi des des cartes postales, mais aussi des 
gravures, dessinsgravures, dessins……

►►3 et 4 Fi3 et 4 Fi : environ : environ 5050 nnéégatifs et gatifs et 
diapositivesdiapositives



Quelques chiffresQuelques chiffres

►►5 5 àà 23 Fi23 Fi : environ : environ 15001500 documents dont documents dont 
1000 cartes postales et 300 affiches1000 cartes postales et 300 affiches

►►24 Fi 24 Fi àà 60 Fi60 Fi :  environ :  environ 2650026500 documents documents 
de toutes formes de toutes formes 

►►61 Fi 61 Fi àà 63 Fi63 Fi : plusieurs centaines de : plusieurs centaines de 
documents en cours de classementdocuments en cours de classement



Au totalAu total

Plus de Plus de 30 00030 000 documents documents 
figurfiguréés cots cotéés en ss en séérie FIrie FI



En dehors de la sEn dehors de la séérie Firie Fi

Les documents figurLes documents figuréés entrs entréés avec les s avec les 
versements (archives publiques) ou les dons versements (archives publiques) ou les dons 
et det déépôts (archives privpôts (archives privéées) restent partie es) restent partie 
intintéégrante des fonds en question et sont grante des fonds en question et sont 
donc cotdonc cotéés dans les ss dans les sééries du cadre de ries du cadre de 

classement.classement.



Un exemple rUn exemple réécent : le fonds cent : le fonds 
photographique de lphotographique de l’’ancienne DDEancienne DDE

►►RRéésultant de l'activitsultant de l'activitéé du service du service 
documentation de l'ancienne Direction documentation de l'ancienne Direction 
ddéépartementale de l'partementale de l'ééquipement du Cantalquipement du Cantal

►►Il reprIl repréésente environ sente environ 20 00020 000 images cotimages cotéées es 
1989 W1989 W puisque la spuisque la séérie W correspond aux rie W correspond aux 
archives publiques versarchives publiques verséées apres aprèès 1940s 1940



Autres exemplesAutres exemples

►►La La soussous--sséérierie 4 N4 N : bâtiments : bâtiments 
ddéépartementauxpartementaux

►►La La soussous--sséérierie 3 V3 V : immeubles et bâtiments : immeubles et bâtiments 
diocdiocéésainssains

►►Les Les archives communales darchives communales dééposposééeses qui qui 
renferment quelques belles affichesrenferment quelques belles affiches



Avant la numAvant la numéérisation : la srisation : la séérie PHrie PH

La sLa séérie rie PhPh est destinest destinéée e àà accueillir les accueillir les 
reproductions de documents d'archives sous reproductions de documents d'archives sous 
forme de tirages photographiques, de forme de tirages photographiques, de 
nnéégatifs photographiques ou de gatifs photographiques ou de 

diapositives. diapositives. 



Deux Deux soussous--sséériesries 9 PH et 10 PH9 PH et 10 PH

►► La La soussous--sséérierie 9 9 PhPh est constituest constituéée de reproduction e de reproduction 
de documents d'archives de documents d'archives extextéérieursrieurs aux archives aux archives 
ddéépartementales du Cantal. (exemple les partementales du Cantal. (exemple les œœuvres uvres 
dd’’EdouardEdouard OnslowOnslow))

►► La La soussous--sséérierie 10 10 PhPh regroupe les reproductions de regroupe les reproductions de 
documents conservdocuments conservéés dans les s dans les soussous--sséériesries 4 N et 3 4 N et 3 
V, ainsi que tout types de documents, notamment V, ainsi que tout types de documents, notamment 
de nombreuses affiches provenant des fonds de nombreuses affiches provenant des fonds 
d'archives communalesd'archives communales



Au totalAu total

Environ Environ 18001800 documents figurdocuments figuréés s 
cotcotéés en ss en séérie PHrie PH



NumNuméérisation du Fi et du PH risation du Fi et du PH 

►► Ces fonds sont tous inventoriCes fonds sont tous inventoriéés s àà ll’’aide daide d’’un IRE un IRE 
(instrument de recherche (instrument de recherche éélectronique) lectronique) àà
ll’’exception du 1Fi, exception du 1Fi, dudu 3 Fi et du 4 Fi3 Fi et du 4 Fi

►► Ils sont tous numIls sont tous numéérisriséés s àà ll’’exception de quelques exception de quelques 
grands formatsgrands formats

►► DD’’ooùù la mise en ligne de plus de la mise en ligne de plus de 30 00030 000
documents figurdocuments figuréés sur le site s sur le site archives.cantal.frarchives.cantal.fr



Avec la numAvec la numéérisation : la srisation : la séérie NUMrie NUM

►►La sLa séérie NUM est destinrie NUM est destinéée e àà accueillir les accueillir les 
reproductions de documents d'archives sous reproductions de documents d'archives sous 
forme forme éélectroniquelectronique..

►►Elle ne concerne donc pas que les Elle ne concerne donc pas que les 
documents figurdocuments figuréés (exemple : les tables s (exemple : les tables 
ddéécennales numcennales numéérisriséées sont cotes sont cotéées en 3 es en 3 
NUM).NUM).



LL’’iconographie au sein du NUMiconographie au sein du NUM

►►La sLa séérie NUM des archives du Cantal rie NUM des archives du Cantal 
comprend aujourd'hui 27 comprend aujourd'hui 27 soussous--sséériesries dont dont 
plusieurs renferment de lplusieurs renferment de l’’iconographieiconographie

►►On peut citer le On peut citer le 6 NUM6 NUM (Images (Images 
numnuméériques de complriques de compléément), le ment), le 10 NUM10 NUM
(Cartes postales : num(Cartes postales : numéérisation de risation de 
complcompléément) ou encore le ment) ou encore le 16 NUM16 NUM (fonds (fonds 
photographique de la CAOA)photographique de la CAOA)



Au totalAu total

Environ Environ 90009000 documents figurdocuments figuréés s 
cotcotéés en ss en séérie NUMrie NUM



La numLa numéérisationrisation

Un prUn prééalable alable àà la mise en lignela mise en ligne



LL’’iconographie sur iconographie sur 
archives.cantal.frarchives.cantal.fr



Recherche thRecherche théématiquematique

Un formulaire dUn formulaire déédidiéé àà la recherche la recherche 
iconographiqueiconographique



Le champ Le champ «« PartoutPartout »»

►► Comme son nom lComme son nom l’’indique, il recherche partout, indique, il recherche partout, 
cc’’estest--àà--dire sur ldire sur l’’ensemble des mots et ensemble des mots et 
informations contenus dans les instruments de informations contenus dans les instruments de 
recherche.recherche.

►► On parle de On parle de rechercherecherche ((enen) ) plein texteplein texte qui qui 
consiste pour le moteur de recherche consiste pour le moteur de recherche àà examiner examiner 
tous les mots de chaque document enregistrtous les mots de chaque document enregistréé et et àà
essayer de les faire correspondre essayer de les faire correspondre àà ceux fournis ceux fournis 
par lpar l’’utilisateur.utilisateur.



La recherche restreinte au champLa recherche restreinte au champ

►►Champ Champ «« TitreTitre »»

►►Champ Champ «« LieuLieu »»

►►Champ Champ «« PersonnePersonne »»

►►Champ Champ «« MatiMatièèrere »»



ModalitModalitéés de rs de rééutilisation utilisation 

► La réutilisation des informations publiques est 
définie comme une utilisation « à d'autres fins que 
celles de la mission de service public pour les 
besoins de laquelle les documents ont été produits 
ou reçus ».

► Par respect du principe de l’exception culturelle ce 
droit à réutilisation ne s’applique pas aux 
informations contenues dans les documents 
conservés par les services d’archives publics.



La délivrance de licences

► Il est loisible au département de conclure avec des 
particuliers, des associations ou des opérateurs privés des 
contrats de licence de réutilisation commerciale avec 
fourniture de fichiers numériques, s’ils existent déjà.

► Mais le département est inversement en droit de refuser 
toute demande de réutilisation commerciale.

► Toute réutilisation autre que pour un usage interne ou 
privé est soumise à une demande d’autorisation, et, le cas 
échéant, à la délivrance d’une licence payante.



Fonds réutilisables et conditions de 
la réutilisation

► Tous les fonds classés conservés par les archives 
départementales du Cantal, communicables, et sur 
lesquels des tiers ne disposent pas de droits de 
propriété intellectuelle sont réutilisables.

► Toutefois, les informations publiques comportant 
des données à caractère personnel concernant des 
personnes vivantes ne peuvent faire l'objet d'une 
réutilisation que lorsque la personne intéressée y a 
consenti.



La réutilisation pour un usage
interne ou privé

►On entend par réutilisation pour un usage 
essentiellement interne ou privé la réutilisation des 
informations publiques, sans réalisation, diffusion 
ou réutilisation d’images habituelle ou régulière au 
public ou à des tiers.

►Dans ce cas, la réutilisation des informations 
publiques est libre et gratuite ; elle n’est pas 
soumise à une demande d’autorisation écrite, ni à
la souscription d’une licence.



La réutilisation avec diffusion 
d'images au public ou à des tiers

► La « diffusion d’images au public ou à des tiers »
désigne toute diffusion, quel qu’en soit le mode 
(internet, publication, etc.) d’images des 
informations publiques au public ou à destination 
de tiers (le tiers étant une personne différente du 
licencié).

►Dans ce cas, la réutilisation des informations 
publiques est soumise à une demande écrite de 
réutilisation, un tarif prévoit les conditions 
financières de la réutilisation.



Fourniture de données par les 
archives départementales

► L’administration dispose du choix du support de 
mise à disposition des données, en fonction de ses 
possibilités techniques, dans des conditions qui 
rendent possibles la réutilisation.

► Le licencié s'engage expressément à mentionner 
précisément la source sous cette forme : Conseil 
général du Cantal, arch. dép., cote exacte du 
document, avec en plus dans le cas des photos (cl. 
nom du photographe).


